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Liberté » Égalité « Prateraîté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MOSELLE 

Préfecture 

Direction 
des Libertés Publiques 

ARRÊTE 

n°2011-DLP/BUPE-DO du 20 JAN, 201 

autorisant la Communauté de Communes de l'Arc Mosellan (CCAM) à BUDING à accepter 

des résidus de broyage sur l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
d’ABONCOURT 

LE PRÉFET DE LA RÉGION LORRAINE 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE EST 

PRÉFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le Code de l'Environnement et notamment le Titre 1° de ses livres V, relatifs aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié, relatif aux Installations de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (ISDND) ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des 

services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté n° DCTAJ-2010-97 du 30 décembre 2010 portant délégation de signature en faveur de M. 

Jean-Francis TREFFEL, Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle : 

VU l'arrêté préfectoral n°97-AG/2-156 du 23 juillet 1997 autorisant le Syndicat Mixte à Vocation 
Multiple de l'Est Thionvillois à continuer d'exploiter la phase lil ; 

VU l'arrêté n°2009-DEDD/IC-43 du 30 janvier 2009 actant le changement d’exploitant au profit de la 
Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°2009-DED/IC-223 du 18 novembre 2009 et notamment son 
article 3 fixant la liste des déchets admissibles ; 

VU la demande présentée par l'exploitant le 29 avril 2010 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 26 novembre 2010 ; 

VU l'avis du Conseil Général de la Moselle en date du 8 novembre 2010: 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
en date du 5 janvier 2011; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture 

9, place de la préfecture - BP 71014 - 57034 Metz Cedex 1- tel : 03.87.34.87.34 - fax : 03.87.32 57.39 
www.moselle. gouv.fr



ARRETE 

Article 1er : La Communauté de Communes de l'Arc Mosellan (CCAM), sise 8, rue du Moulin à 
57920 BUDING, est autorisée à accepter des résidus de broyage sur l'installation de 

Stockage de déchets non dangereux d'ABONCOURT sous réserve du respect des 
dispositions énoncées ci-dessous. 

Article 2 : La quantité maximale annuelle de résidus de broyage de biens d'équipement non 

valorisables pouvant être admise sur l'installation est fixée à 11 000 tonnes/an. 

Article 3 : Les annexes 1 et 2 de l'arrêté de prescriptions complémentaires n°2009-DEDD/IC-223 du 
18 novembre 2009 recensant la liste des déchets admissibles et interdits sont remplacées 
par les annexes 1 et 2 figurant au présent arrêté. 

Article 4 : Dispositions complémentaires pour les résidus de broyage automobiles et de biens 
d'équipement 

Les résidus de broyage automobiles et de biens d'équipement ne peuvent être enfouis que 
si leur teneur en PCB est inférieure à 50 mg/Kg suivant la norme NF X 30-453 ou une 
norme ultérieure équivalente. 

Afin de vérifier le respect des prescriptions visées au paragraphe ci-dessus, l'exploitant 

procède, à ses frais, à une auto - surveillance de la qualité des résidus de broyage 
réceptionnés de la manière suivante : 

-__ prélèvement d'un échantillon de 10 kg à chaque arrivage pour chaque producteur ; 
- conservation de l'échantillon ; 
- analyse toutes les 500 tonnes de la teneur en PCB totaux d’un échantillon moyen par 
producteur constitué du mélange des échantillons prélevés lors de chaque arrivage. 

Les résultats des analyses sont adressés à l'Inspection des Installations Classées dans le 
mois suivant le dernier arrivage ayant conduit à la détermination de l'échantillon moyen, en 

cas de dépassement d'un des seuils fixés ci-dessus. Dans les autres cas, ils seront 

transmis dans le rapport trimestriel cité à l’article 1.31.9 de l'arrêté préfectoral du 4 
novembre 1997. 

Tout arrivage de résidus de broyage de biens d'équipement doit être accompagné d'un 
bordereau de suivi de ces déchets. 

En aucun cas, un chargement ne peut être admis s’il contient des résidus de broyage 
provenant de producteurs différents. 

Afin que l'Inspection des Installations Classées puisse déclencher les contrôles inopinés 

visés au paragraphe ci-dessous, l'exploitant transmet avant le 1°’ de chaque mois à 

l'Inspection des Installations Classées et à l'organisme extérieur visé au paragraphe ci- 
dessous une liste sur laquelle figurent les dates et provenances prévisibles des livraisons 
de résidus de broyage automobiles et de biens d'équipement à recevoir sur l'ISDND. 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à un organisme extérieur d'effectuer 
inopinément des prélèvements et analyses de la teneur en PCB des résidus de broyage de 
biens d'équipement. À cette fin, l'exploitant établit une convention avec un organisme 
extérieur choisi en accord avec l'Inspection des Installations Classées. 

Ces prélèvements peuvent être effectués :



Article 5 : 

Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 

    
EP Rolant LANGENFELD 

arrêt, 

- dans les bennes, à l'arrivage sur l'ISDND ; 

- Sur des résidus de broyage automobiles et de biens d'équipement déversés dans les 
alvéoles. 

Les frais engendrés par ces prélèvements et analyses sont à la charge de l'exploitant de 
l'ISDND. 

Les résidus de broyage automobiles et de biens d'équipement sont enfouis de manière à 
éviter tout risque d'incendie dans les alvéoles. L'exploitant définit à ce titre des consignes 

particulières qui doivent être affichées au poste de contrôle et portées à la connaissance du 
personnel d'exploitation 

Infractions aux dispositions de l'arrêté 

En cas de non-respect du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 

pourront être exercées, des mesures et sanctions administratives pourront être prises 

conformément aux dispositions du code de l'environnement (livre V, titre 1). 

Délais et voies de recours 

En vertu des dispositions du décret n° 2010-1701 du 30 décembre 2010, la présente 
décision peut être déférée au tribunal administratif de Strasbourg : 

par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision lui a été notifiée ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du code 

de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de 

la décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai continue à courir jusqu'à 
l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d' ABONCOURT et pourra y 
être consultée par toute personne intéressée. 

2) Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 
soins de l'exploitant. 

3) Un avis sera inséré par le préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

: le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le sous-préfet de THIONVILLE, le 

maire de ABONCOURT , les inspecteurs des installations classées et tous les agents de 

la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

 



Annexe 1 : Déchets admissibles sur le site d'ABONCOURT 

Sont admissibles sur le site d'ABONCOURT, les déchets ultimes non dangereux indiqués dans le 

tableau ci-dessous (liste établie d'après les codes « déchets » du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 
relatif à la classification des déchets). 

CAP : certificat d'acceptation préalable 
FIP : fiche d'information Préatable 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  
    

CODE NOM DE LA CATEGORIE Procédure Observations 
d'admission 

01 DÉCHETS PROVENANT DE L'EXPLORATION ET DE L'EXPLOITATION DES MINES ET DES CARRIERES AINSI QUE DU 
TRAITEMENT PHYSIQUE ET CHIMIQUE DES MINERAUX 

01 03 déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux 
métallifères 

01 03 08 déchets de poussières el de poudres non dangereux FIP ou CAP 
01 04 déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux non mélalifères 

01 04 08 déchets de graviers et débris de pierres non dangereux FIP ou CAP 

01 04 10 déchets de poussières et de poudres non dangereux FiP ou CAP 
01 04 11 déchets de la transformation de la polasse et des sels minéraux non CAP 

dangereux 
01 04 12 stériles ei autres déchets provenant du Javage et du nettoyage des minéraux CAP 

non dangereux 

01 04 13 déchets provenant! de [a laille el du sciage des pierres non dangereux FIP ou CAP 
01 04 99 déchets non spédfiés ailleurs FIP ou CAP 
0105 boues de forage et autres déchets de forage 

01 05 04 boues et autres déchets de forage contenant de l'eau douce CAP 

01 05 07 boues el autres déchets de forage contenant des sels de baryum non CAP 
dangereux 

01 05 08 boues et aulres déchets de forage contenant des chlorures non dangereux CAP 

01 05 99 déchets non spécifiés ailleurs CAP Boues de bentonite issues de forage 
02 DÉCHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, DE L'HORTICULTURE, DE L'AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, DE LA 

CHASSE ET DE LA PECHE AINSI QUE DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 

0201 déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de a pêche 

02 01 01 boues provenant du lavage et du netloyage CAP 
02 01 03 déchets de lissus végétaux FIP 

02 01 04 déchets de matières plastiques (à l'exclusion des emballages) FIP 
02 01 07 déchels provenant de la sylviculture FIP 
02 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
02 02 déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments d'origine animale 

02 02 01 boues provenant du lavage et du nettoyage CAP 

02 02 04 boues provenant du traitement in sliu des effluents CAP 
02 02 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

02 03 déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des huiles alimentaires. du cacao. 
du café. du thé et du tabac. de la production de conserves. de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de 
la fermentation de mélasses 

02 03 01 boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la CAP 
cenirifugation el de la séparation 

02 03 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation FIP 
02 03 05 boues provenant du traitement in situ des effluents CAP 

02 03 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
02 04 déchets de la transformation du sucre 

02 04 02 carbonate de calcium déclassé FIP 

02 04 03 boues provenant du traitement in situ des effluents CAP 
02 04 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

02 05 déchets provenant de l'industrie des produits laitiers 

02 05 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation FIP 

02 05 02 boues provenant du traitement in situ des effluents CAP 

02 05 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

02 06 déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 

02 06 01 matières Impropres à la consommation ou à la transformation FIP 

02 06 03 boues provenanl du lraitement in silu des effluents CAP 

02 06 99 déchets non spécifiés ailleurs FiP ou CAP 
02 07 déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 

02 07 01 déchels provenant du lavage. du nettoyage el de la réduction mécanique | FIP ou CAP 
des matières premières 

02 07 02 décheis de la distillation de l'alcoo! FIP ou CAP 

02 07 03 déchels de traitements chimiques FIP ou CAP 

02 07 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation FIP 

02 07 05 boues provenant du lraitement in situ des effluents CAP 

02 07 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP     
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

      

CODE NOM DE LA CATEGORIE Procédure Observations 
d'admission 

03 DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA PRODUCTION DE PANNEAUX ET DE MEUBLES, DE PÂTE À PAPIER. 
DE PAPIER ET DE CARTON 

03 01 déchets provenant de {a transformation du bois et de la fabrication de panneaux et des meubles 
03 01 01 déchels d'écorce et de liège FIP 

03 01 05 sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages FiP 

non dangereux 
03 01 98 déchels non spécifiés allleurs FIP 

03 03 déchets provenant de la production et de Ja transformation de papier. de carton et de pâte à papier 

03 03 01 déchets d'écorce el de bois FIP 

03 03 05 boues de désencrage provenant du recyclage du papier CAP 

03 03 07 refus séparés mécaniquement provenant du broyage de déchets de papier FIP 
et de carton 

03 03 08 déchets provenant du tri de papier et de carlon destinés au recyclage FIP 

03 03 09 déchets de boues résiduaires de chaux CAP 

03 03 10 refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant d'une | FIP ou CAP 
séparation mécanique 

03 03 11 boues provenant du traltement in situ des effluents non dangereux CAP 

03 03 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP Déchets industriels de process 
04 DECHETS PROVENANT DES INDUSTRIES DU CUIR. DE LA FOURRURE ET DU TEXTILE 

04 01 déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure 

04 01 06 boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, contenant CAP 
du chrome 

04 01 07 boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, sans CAP 
chrome 

04 01 08 déchets de cuir tanné (refentes sur bleu, dérayures, échantillonnages, CAP 
poussières de ponçage), contenant du chrome 

04 01 09 déchets provenant de l'habillage et des finitions FIP 

04 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

04 02 déchets de l'industrie textile 

04 02 08 matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère) FIP 

04 02 10 malières organiques issues de produits naturels (par exemple, graisse, cire) FiP 

04 02 15 déchels provenant des finitions non dangereux FIP ou CAP 

040217 teintures et pigments non dangereux CAP 

04 02 20 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereux CAP 

04 02 21 fibres textiles non ouvrées FIP 

04 02 22 fibres textiles ouvrées : FIP 

04 02 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
05 DÉCHETS PROVENANT DU RAFFINAGE DU PÉTROLE, DE LA PURIFICATION DU GAZ NATUREL ET DU TRAITEMENT PYROLYTIQUE DU 

CHARBON 

05 01 déchets provenant du raffinage du pétrole 
05 01 10 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereux CAP 

05 01 13 boues du traitement de l'eau d'alimentation des chaudières CAP 

05 01 14 déchets provenant des colonnes de refroidissement FIP 

05 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
05 06 déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon 

05 06 04 déchets provenant des colonnes de refroidissement FIP 

05 06 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
06 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE MINERALE 
06 03 déchets provenant de la FFDU de sels et leurs solutions el d'oxydes 

métalliques 

06 03 14 sels solides et solulions non dangereux CAP 

06 03 16 oxydes métalliques non dangereux CAP 

06 03 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

06 05 boues provenant du traitement in situ des effluents 

06 05 03 boues provenant du lrailement in silu des effluents non dangereux CAP 

06 06 déchets provenant de la FFDU de produits chimiques contenant du soufre. de la chimie dit soufre et des procédés de désulfuration 

06 06 03 déchels contenant des sulfures non dangereux CAP I 

06 06 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
06 09 déchets provenant de la FFDU des produits chimiques contenant du phosphore et de la chimie du phosphore 

06 09 02 scories phosphoriques CAP 

06 09 04 déchets de réactions basées sur le calcium non dangereux CAP 

06 09 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
06 11 déchets provenant de la fabrication des pigments inorganiques et des 

opacifiants 
06 11 01 déchets de réaclions basées sur le calcium provenant de la production de CAP 

dioxyde de titane 

06 11 99 déchets non spécifiés ailleurs FiP ou CAP 
06 13 déchets des procédés de la chimie minérale non spécifiés ailleurs 

06 13 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP     
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

CODE NOM DE LA CATEGORIE Procédure Observations 
d'admission 

07 DECHETS DES PROCEDES DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

07.01 déchets provenant de la fabrication, formulation. distribution et utilisation (FF DU) de produits organiques de base 
07 01 12 boues provenant du trailement in situ des effluents non dangereuses CAP 

07 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

07 02 déchets provenant de la FFDU de matières plastiques, caoutchouc el fibres 
synthétiques 

07 02 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP 

07 02 13 déchels plastiques FIP 

07 02 15 déchets provenant d'additifs non dangereux FIP ou CAP 

07 02 17 déchels contenant des sllicones FIP ou CAP 

07 02 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

07 03 déchets provenant de [a FFDU de teintures el pigments organiques (sauf 
section 06 11) 

07 03 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP 

07 03 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

07 04 déchets provenant de la FFDU de produits phytosanitaires organiques (sauf rubriques 02 01 08 et 02 01 09), d'agents de protection du 
bois {sauf section 03 02) et d'autres biocides 

07 04 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP [ 

07 04 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

07 05 déchets provenant de la FFDU des produits pharmaceutiques 

07 05 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP 

07 05 14 déchels solides non dangereux FIP ou CAP 
07 05 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
07 06 déchets provenant de la FFDU des corps gras. savons, détergents, desinfectants et cosmétiques 

07 06 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP [ 

07 06 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
07 07 déchets provenant de fa FFDU de produits chimiques issus de la chimie fine et de produits chimiques non spécifiés ailleurs 

07 07 12 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP I 

07 07 89 déchets non spécifiés ailleurs FiP ou CAP 
68 DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE LA DISTRIBUTION ET DE L'UTILISATION (FFDU) DE PRODUITS DE 

REVETEMENT (PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), MASTICS ET ENCRES D'IMPRESSION 

08 01 déchets provenant de la FFDU et du décapage de peintures et vernis 

08 01 12 déchets de peintures ou vemis non dangereux FIP ou CAP 

08 01 14 boues provenant de peintures ou vernis non dangereuses CAP 

08 01 16 boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis non dangereuses CAP 

08 01 18 déchels provenant du décapage de peintures ou vernis non dangereux CAP 

08 01 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
08 02 déchets provenant de la FFDU d'autres produits de revêtement (y compris des 

matériaux céramiques) 

08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre FIP ou CAP 
08 02 02 boues aqueuses contenant des matériaux céramiques CAP 

08 02 89 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
08 03 déchets provenant de la FFDU d'encres d'impression 

08 03 07 boues aqueuses contenani de l'encre CAP 

08 03 13 déchets d'encres autres non dangereux CAP 

08 03 15 boues d'encre autres non dangereuses CAP 

08 03 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
08 04 déchets provenant de [a FFDU de colles et mastics (ÿ compris produits 

d'étanchéité) 

08 04 10 déchets de colles el mastics non dangereux FIP ou CAP 

08 04 12 boues de colles et maslics autres non dangereuses CAP 

08 04 14 boues aqueuses contenant des colies et mastics non dangereuses CAP 

08 C4 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

09 DÉCHETS PROVENANT DE L'INDUSTRIE PHOTOGRAPHIQUE 
09 01 déchets de l'industrie photographique 

09 01 10 appareils photographiques à usage unique sans piles FIP 

09 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
10 DÉCHETS PROVENANT DE PROCEDES THERMIQUES ] 

1001 déchets provenant de centrales électriques et autres installations de combustion {sauf chapitre 19) 

10 0101 mâchefers, scories et cendres sous chaudière non dangereux CAP 

10 01 02 cendres volantes de charbon CAP 

10 01 03 cendres volantes de tourbe de bois non traité CAP 

10 01 05 déchets solides de réactions basées sur le calcium, provenant de la CAP 
désulfuration des gaz de fumée 

10 01 07 boues de réactions basées sur le calcium provenant de la désulfuration des gaz CAP 
de fumée 

10 0115 mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération CAP     non dangereux   
  

 



  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

CODE NOM DE LA CATEGORIE Procédure Observations 
d'admission 

10 01 17 cendres volantes provenant de la coïncinération non dangereuses CAP 

10 01 19 déchets provenant de l'épuration des gaz non dangereux CAP 

10 01 21 boues provenant du traitement in situ des effluents non dangereuses CAP 

10 01 23 boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières non dangereuses CAP 

10 01 24 sables provenant de lits fluidisés FIP ou CAP 
10 0125 déchets provenant du slockage et de la préparation des combustibles des |  FIP ou CAP 

centrales à charbon 
10 01 26 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement FIP 

100198 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

10 02 déchets provenant de l'industrie du fer et de l'acier 

10 02 01 déchets de laitiers de hauts fourneaux et d'aciéries CAP 

10 02 02 lailers non traités CAP 

10 02 08 déchets solides provenant de l'épuration des fumées non dangereux CAP 

10 02 10 battitures de laminoir CAP 

10 02 12 déchets provenant de l'épuralion des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 02 14 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées non CAP 
dangereux 

10 02 15 autres boues el gâteaux de filtration CAP 

10 02 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
1003 déchets de la pyrométallurgie de l'aluminium 

10 03 02 déchets d'anodes CAP 

10 03 05 déchels d'alumine CAP 

10 03 16 écumes non dangereuses CAP 

10 03 18 déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes non dangereux CAP 

10 03 20 poussières de filtration de fumées non dangereuses CAP 

10 03 22 autres fines et poussières (y compris fines de broyage de crasses) non CAP 
dangereux 

10 03 24 déchets solides provenant de l'épuration des fumées non dangereux CAP 

10 03 26 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées non CAP 
dangereux 

10 03 28 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 03 30 déchels provenant du traitement des scories salées et du lraitement des CAP 
crasses noires non dangereux 

10 03 89 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

10 04 déchets provenant de la pyrométallurgie du plemb 

10 04 10 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement CAP 

10 C4 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
10 05 déchets provenant de la pyrométallurgie du zinc 

10 05 01 scories provenant de la production primaire et secondaire CAP 

10 05 04 autres fines el poussières CAP 

10 05 09 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 05 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
10 06 déchets provenant de la pyrométaliurgie du cuivre 

10 06 01 scores provenant de la production primaire et secondaire CAP 

10 06 02 crasses et écumes provenant de la production primaire el secondaire CAP 

10 06 04 autres fines et poussières CAP 

10 06 10 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 06 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
10 07 déchets provenant de la pyrométallurgie de l'argent, de l'or et du platine 

10 07 01 scories provenant de {a production primaire et secondaire CAP 

10 07 02 crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire CAP 

10 07 03 déchets solides provenant de l'épuration des fumées CAP 

10 07 04 autres fines et poussières CAP 

10 07 05 boues et gâteaux de fillration provenant de l'épuration des fumées CAP 

10 07 08 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 07 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

10 08 déchets provenant de la pyrornétallurgie d'autres métaux non ferreux 

10 08 O4 fines et poussières CAP 

10 08 08 autres scories CAP 

10 08 13 déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes non dangereux CAP 

10 08 14 déchels d'anodes CAP 

10 08 16 poussières de filtration des fumées non dangereuses CAP     
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10 08 18 boues el gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées non CAP 
dangereux 

10 08 20 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement non dangereux CAP 

10 08 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

10 09 déchets de fonderie de métaux ferreux 

10 09 03 laitiers de four de fonderie CAP 

10 09 06 noyaux el moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée non dangereux CAP 

10 09 08 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée non dangereux CAP 

10 09 10 poussières de filtration de fumées non dangereuse CAP 

10 09 12 autres fines non dangereuses CAP 

10 09 14 déchets de liants aulres non dangereux CAP 

10 09 99 déchets non spécifiés allleurs FIP ou CAP 
10 10 déchets de fonderie de métaux non ferreux 

10 1003 laitiers de four de fonderie CAP 

10 10 06 noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi |a coulée non dangereux CAP 

10 10 08 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée non dangereux CAP 

10 10 10 poussières de filtration de fumées non dangereuse CAP 

10 10 14 déchets de liants non dangereux CAP 

10 10 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
1011 déchets provenant de la fabrication du verre et des produits verriers 

10 1103 déchets de matériaux à base de fibre de verre FIP 

10 11 05 fines et poussières CAP 

10 11 10 déchets de préparalion avant cuisson non dangereux CAP 

10 11 12 déchet de verre aulre non dangereux CAP 

10 11 14 boues de polissage el de meulage du verre non dangereux CAP 

10 11 16 déchets solides provenant de l'épuration des fumées non dangereux CAP 

10 1118 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées non CAP 
dangereux 

10 11 20 déchets solides provenant du traitement in situ des effluents non dangereux CAP 

10 11 99 décheis non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
10 12 déchets provenant de la fabrication des produits en céramique. briques, carrelage et matériaux de construction 

10 1201 déchets de préparation avanl cuisson FIP 

10 12 03 fines et poussières CAP 

101205 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées CAP 

10 12 06 moules déclassés CAP 

10 12 08 déchets de produits en céramique, briques. carrelage et matériaux de FIP 
construction (après cuisson} 

10 12 10 déchets solides provenant de l'épuration des fumées non dangereux CAP 

10 12 12 déchets de glaçure non dangereux CAP 

10 12 13 boues provenant du traitement in situ des effluents CAP 

10 12 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

10 13 déchets provenant de la fabrication de ciment chaux et plâtre et d'articles et produits dénvés 
10 13 04 déchets de calcination et d'hydratation de la chaux FIP 

10 13 06 fines el poussières non dangereuses CAP 

10 1307 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées CAP 

10 13 10 déchets provenant de la fabrication d'amiante-ciment non dangereux FIP ou CAP 
10 13 11 déchets provenant de la fabrication de matériaux composiles à base de ciment FIP ou CAP 

non dangereux 

10 13 13 déchets solides provenarit de l'épuralion des fumées non dangereux CAP 

10 13 14 déchets et boues de béton CAP 

10 13 99 déchels non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 

11 DÉCHETS PROVENANT DU TRAITEMENT CHIMIQUE DE SURFACE ET DU REVÊTEMENT DES METAUX ET AUTRES 
MATERIAUX, ET DE L'HYDROMETALEURGIE DES METAUX NON FERREUX 

1107 déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux (par exemple, procédés de 
galvanisation, de revêtement de zinc. de décapage, de gravure, de phosphatation. de dégraissage alcalin et d'anodisation) 

1101 10 boues et gâteaux de filtration non dangereux CAP [ 

11 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
1102 déchets provenant des procédés hydrométallurgiques des métaux non ferreux 

11 02 03 déchets provenant de la production d'anodes pour les procédés d'électrolyse CAP 
aqueuse 

11 02 06 décrets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre non dangereux CAP 

11 02 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
11 05 déchets provenant de la galvanisation à chaud 
1105 01 Maîites CAP 

11 05 02 cendres de zinc CAP   
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11 05 99 déchels non spécifiés allleurs FIP ou CAP 
12 DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT PHYSIQUE E T MECANIQUE DE SURFACE DES MÉFAUX ET MATIÈRES 

PLASTIQUES 

1201 déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique et physique de surface des métaux et matières plastiques 

120102 fines et poussières de métaux ferreux CAP 

12 01 04 fines et poussières de métaux non ferreux CAP 
120105 déchets de matières plastiques d'ébarbage et de tournage FIP 

32 01 13 déchets de soudure CAP 

32 01 15 boues d'usinage non dangereuses CAP 
120117 déchets de grenaillage non dangereux CAP Sables de grenaillage ou sablage 

120121 déchets de meulage et matériaux de meulage non dangereux FIP ou CAP 

12 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP où CAP 
15 EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES. ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, MATERIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE 

PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS 
15 02 absorbants. matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection I 
15 02 03 absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection | FIP ou CAP 

non dangereux 
16 DÉCHETS NON DECRITS AILLEURS DANS LA LISTE 

16 01 véhicules hors d'usage de différents moyens de transport (y compris machines tous terrains) et déchets provenant du démontage de 
véhicules hors d'usage et de l'entretien de véhicules (sauf chapitres 13, 14, et sections 16 06 et 16 08) 

16 01 12 patins de freins non dangereux FIP 

160119 matières plastiques FIP 

16 01 20 Verre FIP 
160199 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
16 03 loupés de fabrication et produits non uflisès 

16 03 04 déchets d'origine minérale non dangereux FIP ou CAP Déchels industriels de process 
identifiés el spécifiques 

16 03 06 déchels d'origine organique non dangereux FIP ou CAP 

1607 déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et de transport 
{sauf chapitres 05 et 13} 

16 07 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP Déchets de netloyage de citerne 
routière (boues, sels, poudres, …) 

1611 déchets de revêtements de fours et réfractaires 
16 11 02 revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés CAP 

métallurgiques non dangereux 
16 11 04 autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés CAP 

métallurgiques non dangereux 
16 11 06 revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques CAP 

non dangereux 
17 DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION 

17 01 béton. briques, tuiles et céramiques 

37 01 01 Béton FIP 

17 01 02 Briques FIP 
17 01 03 tuiles et céramiques FIP 

17 01 07 mélange de béton, briques. iuiles et céramiques non dangereux FIP 
47 02 bois, verre et matières plastiques 

170207 FBors EE Déchets de démolition identifiés et 
17 02 02 Verre FIP spécifiques 
17 02 03 matières plasliques FIP 

17 03 mélanges bitumineux, goudron et produits goudronnés 

17 03 02 mélanges bitumineux non dangereux FIP ou CAP 
17 05 terres {y compris déblais provenant de sites contaminés), cailloux et boues de 

dragage 

17 05 O4 terres et cailloux non dangereux FIP ou CAP 

17 05 06 boues de dragage non dangereuses CAP 
17 05 08 ballast de voie CAP 
17 06 matériaux d'isolation et matériaux de construction contenant de l'amiante 

17 06 04 matériaux d'isolation _non dangereux (sans amiante) FIP 

17 09 autres déchets de construction et de démolition 

17 09 04 déchets de construction et de démolition en mélange non dangereux FIP 
18 DÉCHETS PROVENANT DES SOINS MÉDICAUX OÙ VÉTÉRINAIRES ET/OU DE LA RECHERCHE ASSOCIEE (sauf déchets de cuisine et de 

restauration ne provenant pas directement des soins médicaux) 

1801 déchets provenant des maternités, du diagnostic. du traitement ou de ia prévention des maladies de l'homme 

18 01 04 déchets dont la collecte et l'élimination ne font pas l'objet de prescriptions FIP 
particulières vis-à-vis des risques d'infection (par exemple vêtements, plâtres, 
draps, vêtements jetables, langes) 

48 02 déchets provenant de la recherche, du diagnostic. du traitement ou de la prévention des maladies des animaux 

18 02 03 déchels dont la collecle el l'élimination ne font pas l'objet de prescriptions FIP 
parliculières vis-à-vis des risques d'infection 

19 DÉCHETS PROVENANT DES INSTALLATIONS DE GESTION DES DÉCHETS, DES STATIONS D'ÉPURATION DES EAUX USÉES HORS SITE ET 
DE LA PRÉPARATION D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE ET D'EAU À USAGE INDUSTRIEL 

1901 déchets de l'incinération ou de la pyrolyse de déchets I I      
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19 01 12 mäâchefers non dangereux CAP 

19 01 14 cendres volantes non dangereuses CAP 

19 01 16 cendres sous chaudière non dangereuses CAP 
1901 18 déchets de pyrolyse non dangereux CAP 

19 01 19 sables provenant de lits fluldisés CAP 

18 01 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
18 02 déchets provenant des traitements physico-chimiques des déchets (notamment, déchromatation, décyanuration, neutralisation) 

19 02 03 déchets prémélangés composés seulement de déchels non dangereux CAP 

19 02 06 boues provenant des traitements physico-chimiques CAP 

19 02 99 déchets non spédifiés ailleurs FIP ou CAP 
19 03 déchets stabilisés. salidifiés 

190305 déchets stabillsés CAP 
19 03 07 déchets solidifiés CAP 
19 04 déchets vitrifiés et déchets provenant de la vitrification 

19 04 01 déchets vitifiés CAP 
1905 déchets de compostage 

19 05 01 fraction non compostée des déchels municipaux et assimilés FIP 

19 05 02 fraction non compostée des déchets animaux et végétaux FIP 

19 05 03 compos! déclassé FIP 

19 05 99 déchets non spécifiés ailleurs FiP Refus de compostage en mélange 
18 06 déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 

19 06 04 digestais provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux CAP 

19 06 06 digestats provenant du traitement anaérobie des déchels animaux el végétaux CAP 
19 06 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP 
19 08 déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés 

ailleurs 

19 08 01 déchets de dégrillage FIP 
19 08 02 déchets de dessablage CAP 
19 08 05 boues provenant du traitement des eaux usées urbaines CAP Siccité >30% pour boues de station 

d'épuration biologique 
19 08 09 mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées CAP 

contenanl des huiles et graisses allmenlalres 
19 0B 12 boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles CAP Siccité >30% pour boues de station 

d'épuralion biologique 
19 08 14 boues provenanl d'autres iraitements des eaux usées industrielles CAP 

18 08 99 déchets non spécifiés ailleurs CAP Boues de curage de bassin de rétention 
1909 déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine 

ou d'eau à usage industriel 

19 09 01 déchets solides de première, filtration et de dégrillage FiP 
19 09 02 boues de clarification de l'eau CAP 

19 08 03 boues de décarbonatation CAP 
19 09 04 charbon aciif usé FIP ou CAP 

19 09 05 résines échangeuses d'ions saturées ou usées FIP ou CAP 
19 09 06 solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d'ions CAP 

19 09 99 déchets non spécifiés ailleurs FIP ou CAP Déchets de préparalion d'eaux 
19 10 déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux 

191001 déchets de fer ou d'acler FIP 
19 10 02 déchels de métaux non ferreux FIP 

19 10 04 fraction légère des résidus de broyage et poussières CAP résidus de broyage (RB. RBA ou RBE) 

19 10 06 autres fractions CAP Résidus de flottations, boues de ferro- 

skicium 
1911 déchets provenant de la régénération de l'huile 

19 11 06 boues provenant du irailement in situ des effluents non dangereuses Oui 

19 1199 déchets non spécifiés ailleurs IP ou CAP 

19 12 déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple. tri. broyage. compactage. granulation) non spécifiés ailleurs 

191201 papier et carton FIP 

19 12 02 métaux ferreux FIP 
191203 métaux non ferreux FIP se sd ere 

19 12 04 matières plasliques et caoutchouc FIP Refus de mben identifiés et 

191205 | Vere FIP Spéctiiques 
19 1207 bols autres FIP 

19 12 08 Texliles FIP 

19 12 09 minéraux (par exemple, sable, cailloux) FIP 

19 12 12 autres déchets provenant du traitement mécanique des déchets FIP Refus de centres de tri OM ou DIB ou 
mélange, refus de déchetterie 

19 13 déchets provenant de la décontamination des sols et des eaux souterraines 

19 13 02 déchets solides provenant de la déconlamination des sols CAP 

19 13 04 boues provenant de la décontamination des sols CAP 

19 13 06 boues provenant de la décontaminalion des eaux soulerraines CAP       
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20 DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES E1 

DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT 

20 01 fractions collectées séparément (sauf section 15 01) 

20 01 38 bois autres FIP Bois en mélange non valorisables 

20 01 38 matières plasliques FiP Plastiques en mélange non valorisables 

20 01 41 déchels provenant du ramonage de cheminée FIP 
20 01 99 autres fractions non spécifiées ailleurs FIP Ordures ménagères après collecle 

sélective, gravats, déchels industriels nor 
valorisables (après Lri chez producteur) 

20 02 déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetiere) 

20 02 01 déchets biodégradables FIP 
20 02 02 terres el pierres FIP 

20 02 03 autres déchets non biodégradables FiP Déchets verts non compostables, déchels 
d'exhumation 

20 03 autres déchets municipaux 

20 03 01 déchets municipaux en mélange FIP 

20 03 02 déchets de marchés FIP 

20 03 03 déchels de nettoyage des rues FIP 

20 03 06 déchets provenant du nettoyage des égouts FIP 

20 03 07 déchets encombrants FIP 

20 03 99 déchets municipaux non spécifiés ailleurs FIP       
  

L'acceptation des déchets ne figurant pas dans cette liste est interdite. 

Annexe 2 : Déchets interdits sur le site d’Aboncourt 

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis sur le site d'Aboncourt : 

-__ déchets non ultimes ; 
- déchets dangereux définis par le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 

des déchets ; 
- déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ; 

- les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités de 

recherche et de développement ou d'enseignement, et dont les effets sur l'homme et/ou sur 

l'environnement ne sont pas connus (par exemple, déchets de laboratoires, etc.) ; 

- déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides 

dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 

-__ déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

-__ déchets d'emballages visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 ; 
-_ déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sont explosibles, corrosifs, comburants, 

facilement inflammables ou inflammables, conformément aux définitions du décret n° 2002-540 

du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 
- déchets dangereux des ménages collectés séparément ; 

- déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion 

des boues) ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 
-__les pneumatiques usagés ; 

- déchets pulvérulents, rentrant dans l'une des catégories de déchets autorisés, s'ils ne sont pas 
conditionnés ou mis en œuvre de façon à éviter les envols et les pollutions atmosphériques ; 

-__ déchets contenant de l'amiante lié (par exemple les déchets de matériaux en amiante-ciment 

et des revêtements en vinyle-amiante) ; 
- déchets de plâtre issus de process industriel ou présents en majorité dans les bennes de 

déchets de démolition. 

-13-


